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Convocation du Conseil général 
 

 

Jeudi 23 février 2023 à 20h00 
à la salle La Tène de l’Espace Perrier, Marin 

 

Ordre du jour 

1. Appel 

2. Procès-verbal de la séance ordinaire du 15 décembre 2022 (annexé) 

3. Nomination d’un·e membre de la commission réglementaire en remplacement de Patrick Albert 
(PVL), démissionnaire 

4. Nomination de deux membres de la commission PAL en remplacement de Léa Poggiali 
(Les Vert·e·s) et Lionel Rieder (PLRT), démissionnaires 

5. Nomination d’un·e membre de la commission d’urbanisme en remplacement de Lionel Rieder 
(PLRT), démissionnaire 

6. Nomination d’un·e membre de la commission de fusion en remplacement de Lionel Rieder (PLRT), 
démissionnaire 

7. Nomination d’un·e délégué·e au conseil intercommunal de l’éorén en remplacement de 
Lionel Rieder (PLRT), démissionnaire 

8. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant la révision partielle du règlement de 
police (RPol ; annexé) 

9. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant la création du règlement du fonds 
des ports (annexé) 

10. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant les jetons de présence, vacations et 
honoraires des membres des autorités communales (annexé) 

11. Interpellations et questions 

12. Lettres et pétitions 

13. Information orale concernant l’avancement du processus de fusion 

14. Communications du  

a) Conseil communal  
b) bureau du Conseil général 

15. Divers 

 

 

La Tène, le 2 février 2023 Conseil général 
 
 

 
 
 
 
Remarques :  a)  les titres et fonctions cités dans le présent document s’entendent aussi bien au féminin qu’au masculin 
 b) un(e) membre du Conseil général empêché(e) d'assister à une séance doit s'en excuser à l'avance par écrit 

 auprès de la présidence du Conseil général et informer le(s) suppléant(e)s de la liste à laquelle il appartient  
 c) afin de réduire le temps employé à la rédaction du procès-verbal de la séance, les intervenant(e)s sont 

 aimablement prié(e)s de remettre leurs notes à la rédactrice de ce dernier (patricia.blunier@ne.ch) ou 
 en cas d’absence de celle-ci à commune.la-tene@ne.ch 

mailto:patricia.blunier@ne.ch

